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 ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:4 A) ET 8:2 B) 

MAROC 

 
La communication ci-après, datée du 11 juin 2014, est distribuée à la demande de la délégation du 
Maroc. 
 

_______________ 
 
 
Le Maroc présente sa notification concernant la mise en place d'une procédure de surveillance des 
importations appliquée sur les importations de tôles laminées à froid et tôles plaquées ou revêtues 
pour toute la durée de l'enquête de sauvegardes sur lesdites importations à compter du 
11 juin 2014. Ci-joint1, la Décision N° 02/14 soumettant l'importation des tôles laminées à froid et 
tôles plaquées ou revêtues à procédure de surveillance des importations et l'avis aux importateurs 
N° 13/14 relatif à l'octroi de l'engagement de cette procédure. 
 

__________ 

                                                      
1 Ces documents peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés). 


